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« Amélioration de l’impact des séminaires 
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Introduction
Dans une société qui offre un étayage identitaire très ciblé sur 
le travail, le passage à la retraite modifie sensiblement l’image 
de soi et les relations intersubjectives. Le risque d’effet négatif 
sur la santé mentale et physique est important. La retraite repré-
sente une rupture et un défi adaptatif significatif pour un certains 
nombre de salarié(e)s. Les études ont montré une augmenta-
tion des maladies et en particulier des dépressions. 
Les séminaires de préparation à la retraite visent à prévenir ces 
évolutions négatives et à donner à chacun le maximum d’atouts 
pour franchir ce cap le mieux possible. 

Pro Senectute est depuis de nombreuses années l’organisa-
tion la plus représentative pour la population concernée, avec 
environ 1600 personnes participant chaque année dans tous 
les cantons latins. De plus, Pro Senectute a assuré un cofi-
nancement avec la Conférence Romande des Directeurs ainsi 
qu’avec l’organisation faîtière suisse.
Une évaluation des séminaires de préparation à la retraite propo-
sés par Pro Senectute aux entreprises a été réalisée afin de ren-
forcer et / ou réorienter les stratégies de préparation à la retraite.

Approche générale du projet 
et résultats
La méthodologie utilisée a été l’évaluation participative. Les 
principaux acteurs concernés étaient les personnes en tran-
sition vers la retraite, les formateurs et les institutions qui les 
mandatent. Les différentes étapes de l’évaluation participative 
ont été : l’organisation d’un focus group avec un panel signifi-
catif d’acteurs pour analyser les enjeux perçus du programme 
de formation ; une phase d’observation participante au sein des 
formations proposées ; un bilan qualitatif mené dans toutes les 
formations de préparation à la retraite organisées entre janvier 
et mars 2006 ; des récits de vie réalisés auprès d’une dizaine 
d’anciens participants ; des entretiens complémentaires menés 
pour approfondir l’évaluation ; et finalement, une récapitulation 
sommative des enseignements issus de l’ensemble du proces-
sus d’évaluation. La pertinence des recommandations propo-
sées a elle aussi été vérifiée auprès des participants. Cette mé-
thodologie complexe confère une meilleure validité et crédibilité 
aux résultats obtenus.

L’approche de type « développement personnel » alliée à une 
transmission de connaissances axée sur la participation, un tra-
vail de réflexion personnelle et des échanges en petits groupes 
permettent généralement une meilleure connaissance de ce qui 
peut attendre les futurs retraités, ainsi que le développement et 
le renforcement de leurs capacités d’autonomie.

Le travail en petits groupes a de fait été très apprécié des parti-
cipants, d’autant plus que le groupe est panaché en termes de 
catégories sociales. Les échanges entre participants permettent 
à chacun de prendre conscience de ses propres compétences. 

Le choix de limiter le nombre de participants à 15 personnes 
semble pertinent et indispensable.

L’analyse des données permet de distinguer deux seuils criti-
ques à atteindre dans le déroulement des séminaires :
- 	La prise de conscience que la retraite est un changement que 

l’on ne peut pas banaliser.

- 	L’engagement dans une dynamique de reconstruction identi-
taire nécessitant de revisiter ses besoins, ses priorités et ses 
ressources.

Cette approche demande une durée minimale de deux à trois 
jours. Pour une bonne partie des gens, la première étape est 
suffisante. Ils ont acquis des connaissances et informations utiles. 
Ils savent mieux à quoi s’attendre et se sentent mieux outillés.

La satisfaction par rapport au séminaire est globalement très 
bonne. Les thèmes considérés comme les plus utiles sont ceux 
du programme. La santé arrive en tête : les futurs retraités ap-
précient de pouvoir mieux comprendre en quoi les actes pré-
ventifs - qu’ils connaissent déjà pour la plupart - sont bénéfi-
ques pour leur santé.

Le mode d’organisation des séminaires génère probablement 
une sélection des personnes qui sont acteurs de leur propre 
vie, auxquelles le modèle proposé correspond le mieux. Ce sont 
généralement aussi celles qui ont le mieux réussi dans leur vie 
professionnelle et qui ont le plus d’atouts pour réussir leur vie de 
retraité. On note une moindre accessibilité pour les personnes 
présentant des facteurs de risque plus élevés de mal vivre le 
passage à la retraite. Il s’agit pour les animateurs d’être parti-
culièrement attentif aux personnes qui ne correspondent pas à 
la « norme du groupe », afin d’éviter de renforcer les inégalités, 
et pour l’institution de réfléchir à d’autres approches permettant 
d’enter en contact avec les personnes les plus à risque.

Rôles des formateurs
Les responsabilités de l’animateur consistent à créer un climat 
d’écoute et de respect mutuel favorisant les échanges entre par-
ticipants : ne pas se focaliser trop sur le message à transmettre 
mais rester attentif aux participants. L’important est d’arriver à ce 
que chacun puisse déterminer ses propres besoins, se situer par 
rapport à ses priorités et avancer sur le chemin le plus pertinent 
pour soi à ce moment-là. D’où la nécessité de partir du question-
nement des participants pour apporter le contenu théorique.

Une génération privilégiée
La génération qui entre actuellement à la retraite fait partie du 
« papy boom », génération qui a bénéficié d’une période particu-
lièrement privilégiée. Par rapport aux précédentes, leur état de 
santé et leur espérance de vie se sont améliorés. 



D’après les estimations actuelles, la situation démographique et 
les conditions de vie des plus de 50 ans en Suisse sont les sui-
vantes (Sauvain-Dugerdil C. et Wanner Ph., 2005) :
-	 une vie de plus en plus longue (espérance de vie à 65 ans de 

20 ans pour les femmes  et 16 ans pour les hommes contre 
14 et 12 ans en 1950)

-	 une multi-culturalité qui gagne le grand âge
-	 l’arrivée à la retraite des générations nombreuses nées dans 

le baby-boom
-	 une polarité entre régions jeunes et âgées
-	 une vie en couple plus longue et plus autonome, mais égale-

ment une vieillesse en solo (3 personnes sur 10 au 3ème âge, 
4 sur 10 au 4ème âge)

-	 des retraités aux compétences accrues, qui ont bénéficié 
d’une meilleure formation, d’une conjoncture favorable en 
termes d’emploi et d’une entrée des femmes dans l’emploi

-	 un vieillissement chez soi, dans un vaste logement (le taux 
d’institutionnalisation a diminué, sauf parmi les 80 ans et plus).

En revanche, les évolutions de la dernière décennie du siècle 
font craindre une détérioration des conditions de vie :
-	 une fragilisation des unions des cinquantenaires (augmenta-

tion du taux de divorce) et une augmentation de la proportion 
de femmes et d’hommes sans enfant, d’où un risque accru 
de vieillesse solitaire

-	 une détérioration du marché de l’emploi (accroissement des 
retraites anticipées et du chômage de longue durée des 
travailleurs plus âgés, précarisation), d’où un risque accru 
d’aborder la retraite dans des conditions de fragilisation so-
ciale et matérielle

-	 la croissance des inégalités accumulées au long du parcours 
de vie.

Défis pour l’avenir
La flexibilisation de l’âge de la retraite est un des éléments 
concrets qui risque d’entraîner rapidement la disparition de ce 
rite qu’est le passage à la retraite et qui représente en tant que 
tel un repère collectif. Il est à espérer que cette flexibilisation 
favorise une transition plus progressive, limitant ainsi les consé-
quences négatives de la retraite couperet en permettant un 
réinvestissement d’autres formes d’identité que celle du travail.

Comment éviter une retraite à deux vitesses où d’un côté, les 
plus autonomes et les plus compétents continueront de travailler 
pour leur plaisir et pour augmenter encore leurs ressources ; et de 
l’autre, les plus démunis n’auront d’autre choix que de continuer 
à travailler pour compléter leur maigre rente ou cesser leur activi-
té pour raisons de santé ou d’épuisement liés à leur profession ? 
Par ailleurs, au vu de la fragilisation du lien social et de la famille, 
sur quelles ressources non seulement financières, mais surtout 
sociales les retraités de demain pourront-ils s’appuyer ? 

L’analyse menée montre que le risque d’inégalité est grand. Il en 
va de la responsabilité de la société de trouver les moyens de 
soutenir les personnes les plus concernées par le risque de mal 
vivre leur passage à la retraite. 

Conclusion : 
recommandations et défis 
L’approche : 
-	 Le concept romand est adéquat : bien vivre sa retraite demande 

non seulement des connaissances, mais surtout des capacités 
d’individualisation et un bon étayage social, qui sont renforcées 
par le travail réflexif et les échanges en petits groupes.

L’organisation :
-	 La durée limitée à deux ou trois jours permet une amorce de 

prise de conscience ou de changement. Un suivi adapté à la 
demande semble éthiquement indispensable pour accompa-
gner le mouvement amorcé lors du séminaire.

-	 Les échanges entre participants sont très formateurs. Ils 
pourraient être développés, quitte à prendre moins de temps 
pour « faire passer les messages ».

-	 Une formation adéquate des animateurs est essentielle pour 
développer les compétences multiples nécessaires à assurer 
la qualité du travail d’animation et d’accompagnement requis.

-	 Des espaces réguliers d’échanges de pratiques entre forma-
teurs permettraient de renforcer ces compétences.

Les groupes :
-	 La diversité des groupes est une richesse si les conditions 

de sécurité sont garanties face aux risques d’exclusion ou de 
stigmatisation, en particulier pour les personnes minorisées.

Le contenu :
-	 Les thèmes mis au programme semblent répondre aux atten-

tes des participants.
-	 La promotion de la santé est plébiscitée : comprendre com-

ment et pourquoi certains comportements peuvent améliorer 
la santé permet une meilleure appropriation des messages et 
renforce la motivation.

-	 L’intégration d’activités physiques douces dans les séminaires 
pourrait déclencher ou renforcer l’envie de continuer chez soi. 

-	 La demande des participants est d’anticiper l’information de 
plusieurs années sur la prévoyance professionnelle.

L’accessibilité :
-	 La population « à risque » est moins touchée que la population	

« moyenne ». Comment augmenter l’accessibilité des sémi-
naires à cette population ?
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50+santé, un programme de promotion 
de la santé des cantons latins et de 
Promotion Santé Suisse :
Résultats et conclusions

La Conférence Latine des Affaires Sanitaires et 
Sociales (CLASS) et Promotion Santé Suisse ont 
mis en œuvre conjointement entre 2004 et 2008 
le programme 50+santé, visant la promotion de la 
santé des personnes de 50 ans et plus. Ce program-
me s’est développé simultanément dans les 7 can-
tons de Suisse latine (FR, GE, JU, NE, TI, VD, VS). 
Les projets pilotes mis en œuvre ont tenté d’explo-
rer les mesures soutenant la promotion de la santé 
dans les domaines des conditions de travail, du 
chômage et de la retraite. L’originalité de ce pro-
gramme réside notamment dans le traitement 
simultané de ces trois aspects et le partage d’ex-
périences très profitables entre plusieurs cantons 
d’une même région.

Les différents projets ont maintenant livré leurs 
résultats et conclusions. Ceux-ci sont synthétisés 
dans des petits dépliants de 4 à 8 pages chacun. 
Vous avez entre les mains le résumé du projet 12 
« Amélioration de l’impact des séminaires de 
préparation à la retraite ». Si vous souhaitez de 
plus amples informations sur ce projet et sur les 
résultats obtenus, vous pouvez vous référer au 
rapport final qui est à disposition sur le site inter-
net du programme : www.50plussante.ch. 

Depuis le lancement de cette initiative, originale 
en 2003, cette problématique est arrivée sur le de-
vant de la scène publique. Nous espérons y avoir 
contribué et pensons que les résultats des diffé-
rents projets menés dans le cadre du programme 
50+santé contribueront encore à la progression de 
la réflexion en matière de santé des travailleurs et 
des chômeurs âgés, réflexion qui devra se traduire 
en actions dans la décennie à venir et pour laquelle 
il est indispensable de disposer dès à présent d’ex-
périences réelles même si elles sont limitées.

Les projets du programme 50+santé

Prévention des difficultés physiques et mentales liées à 
l’âge dans le travail

	 1	 Conditions de travail des 45 ans et plus dans l’Administration Cantonale 
Vaudoise

	 2	 Santé au travail 50 ans + dans l’Administration Cantonale Fribourgeoise : 
quels facteurs protecteurs ?

	 3	 Promotion de la santé des 50+ dans l’Administration Cantonale Tessinoise

	 4	 Catalogue d’actions exemplaires de santé au travail 

	 5	 Élaboration d’un cadre normatif permettant une sensibilisation et une 
prévention/gestion des risques de mobbing, notamment envers les 
travailleurs de plus de 50 ans

	 6	 Responsabilité sociale des entreprises : proposition d’un ensemble 
d’indicateurs pour compléter la notation sur la dimension santé à 
l’usage des investisseurs institutionnels

	 7	 Veille de la littérature internationale

Prévention ou diminution des effets néfastes du chômage 
sur la santé

	 8	 Prévention des effets néfastes du chômage sur la santé des personnes 
de plus de 50 ans engagées dans des mesures de réinsertion

	 9	 Etat de la législation dans le cadre du chômage (fédéral et cantonal) en 
2005

	10	 Analyse critique des différents dispositions cantonales quant à la 
(ré) insertion professionnelle des personnes de plus de 50 ans et 	
repérage des pratiques prometteuses

	11	 Plan stratégique pour l’élaboration et la diffusion de recommanda-
tions « santé chômage 50+ » en direction des instances responsables 
de l’application de la LACI

Prévention des problèmes de santé mentale et physique 
au lendemain de la retraite
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